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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 2385

Texte de la question

Une étude récente de l'Insee indique que 11 % des ménages français vivent en dessous de la moitié du niveau
de vie médian de la population. M. Michel Meylan s'inquiète de la situation de 8,9 % de Français qui vivent en
dessous du seuil de pauvreté. Selon cette étude, la pauvreté a fortement progressé chez les jeunes ménages et
dans les familles monoparentales alors qu'elle a reculé chez les personnes âgées et les agriculteurs. La Xe
législature a pris fin avant que le débat de la loi sur la cohésion sociale n'ait été conduit à son terme. Il demande
à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité si elle compte proposer de nouvelles mesures en faveur des
populations les plus pauvres et, en particulier, les dispositions qu'elle envisage de mettre en oeuvre pour lutter
contre la pauvreté.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire fait part au Gouvernement de sa préoccupation, face aux résultats de certaines
études montrant l'accroissement de la précarité, notamment chez les jeunes ménages et les familles
monoparentales. Le Gouvernement partage ces préoccupations, et a présenté au Parlement des mesures
d'urgence pour faciliter l'accès à l'emploi des jeunes : le plan emploi-jeunes va intervenir de manière significative
pour permettre aux jeunes d'entrer dans leur vie active autrement que par l'accumulation d'emplois précaires.
Les familles monoparentales feront l'objet d'une attention particulière dans le programme de prévention et de
lutte contre les exclusions sociales qui sera soumis prochainement au Parlement. Dès maintenant, un effort pour
recentrer les aides distribuées par les caisses d'allocations familiales a été entrepris, notamment à travers le
versement de l'allocation de rentrée scolaire. Des mesures plus spécifiques, visant à faciliter l'insertion
professionnelle des personnes bénéficiant de l'allocation parent isolé sont à l'étude au ministère de l'emploi et
de la solidarité.
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